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CIRCULAIRE NQ DGS/DHOS/2001/467:.d~ 28 septembre 2001 Page2 sur7 

. la Ili/ o;&~-;ttti.Ù ~iléGé~;1~~1.~~~ '"l)Ulatton Mo oalséàl)éés, d!fe • k>ô N<!t/wltth 'et ta loi n• 
75-11 du 17 Janvfer 1975: tèlà;tfve à l'lrtterruptlôn volontaire de grossesse (IVG}, dite " lôl Vell '', ont constitué 
des avancées foncjarnentales pour tes femmes et lèurs droits. · 

Joutè.fôl$ .•. • •• e.·.1.le·s·i~pp.~J~1 ... ~.)1t.\~. e.<s· .. ~m@n.Jt.ge·m·.··. E:nts a.· .. u rega.rd.des éy. ol·u.t1.· .. 9ps.ita .. nt •rn.·.·é·d.Jca. t .. e .... s q.·.·ue. •. socîales. La loi du4Juillst 2001 (JO. oui Jlllllet 2001) i,;i modffiê~et actuabsé tes d1sposfüonsiég1:1.fesantérieures; 

La majorité des dh~posltl<>ns de la loi est dtapptlcatlon imrnédla.te, toutefois, quelques m&sures spécifiques ne 
pourront prendre éffet qu1à la parution. de$ textes réglementaires. 

la présente circulaire a· pour objet de prèci~er le cqntentJ et les é~éances de mise en œuvre des mesures 
législatives relatives à !'Interruption volontaire de grossesse, ê l'éducation à la sexualité et à la contraception 
ainsi qu'à la stérilisation à visée contraceptive. 

1- L'INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE 

1.1· Les dispositions communes: l'accès à PlVG est facilité. 

1.1.1 .. L'allongement du dé.lai légal de recouts à. l'JVG (articles 1 et.2) : 

l'allongement de dix à. douze semaines dU délai légal de recours à l'interruption votôlitaire de 
grossesse doit permettre de réduire sensiblement lehombre de femmes contraintes de partit à 
l'étr.anger pour Interrompre leur grossesse parce qu'elles sont hors délai. La nouvelle disposition 
aligne la législl:ltion française sur celle de la plupart de nos voisins européens. 

L'Agence Natlônale d'Açorê(litatlon .. et d'Evaluatlon en Santé (ANAl;S) vient d'élaborer un 
référentiel de. bonnes pratiques qui est annexé ij. ta présente circulaire. L~ mise en appflcation 
de ces recommandations professlonneUes doit contribuer à umi arnéHoration de la qualité des 
soins et une mellleure utilisation des ressources. Ces recommandations concernent te choix des 
techniques et te matériel utillsÉ3; 

NOltS attirons tout particufièrementvotre attention sur te contenu.des recommandations touchant 
la pratique des IVG pour l~J période JOè,.,12ê ·semaine dtl grosse~e qµe l.o:i lot autorise 
désormais. L'P..NAE$ Indique qµe la technfque de choix durçint cette période est la technique 
chirurgicale quîfèquiert une formation apéç!fique. 

! ' 
1.1.2 .. L1organlsatfon des IVG: 

· en établissements publics de ,anté (article 8) : 
,. 

Tout chef de service ou de département ou tout praticien exerçant au s~!n dudit servîce ou 
département, peut opposer la clause. de conscience s'il ne veut pas pratiquer personnellement 
les Interruptions de grossesse. Toutefois, la pratique des IVG étant une mission de service 
public, tout chef de service ou de département est tenu d'en assurer l'organisation, dès lors que, 
conformément à la toi hospitalière, l'établissement lui en a confié la mission. 

Le bon fonctionnement de cette activité est évalué nota.mment lors de l'examen du bilan 
d'activité et du projet de service qui sont présentés par le chef de service lors de la demande de 
renouvellement de son mandat. 

• En établissements privés de santé (article 9) : 

La. limitation du nombre des IVG réalisées . dans les êtablis!:lements privés. telle qu'elle était 
prévue dans le cadre de la loi de 1975, est supprimée par l'article 9 de la loi. 

• L'interruption volontaire de grossesse médicamenteuse : 
.. 

Les nouvelles dispQsltions de la loi (article3} perm~ttent d'envisager que les IVG pu:issent être 
prises an charge, au.molee pour partle,.en médecine ambulatoire, dans le cadre de conventions 
liant un établissement autorisé à pratiquer des IVG et des praticiens d'exercice libéral 
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··<m·~d1flêadqn:étté'11âtt1èJ:. 
·të cantentH'lé 'fa: 

. adtes .. ~)nécésslte:' 

· ~42), Câ, mise. en ~tivre de. céttedtouvélléJ><>ssif>ltifé;. (notamment 
ef 'riohdittons de d~Uvranœ; · des .méaicamênt$, la ébtàtion des 

.· entron dEf<ilsposltîons réglenientarres en cours de ~réparation. 

Vous trouverez d~ns te, rétêrentlet, d(:J l>Qnnes pratiques de l'ANAE$. le$ rEICOmrnandations 
.. relât{vèsàmf$è èrfœuVrë,del'IVffméâfcamenteûse. - ·~ . 

• Le renfor'cEnnentëfes dlspôsltlôns gârantissanO'accis à l'l'.IG (artlêf& 11) : 

L'article 17 renforce le délit di entrave à la pratique têgâte des. IVG : n .élargit ta notion de 
perturbatiçn, ajoute la notion de. pressions morales et psychologiques aux menaces et actes 
d'intimidation, étend cette protection à l'entourage; des. femmes cencemées, alourdit les peines 
prévues. 

Il ·. convient de r~ppêler que . le délit d'entrave. fait . partie . des . actes ·que les. directeurs 
d'établlssêments sont t~nus de porter à la connaissance du procureur de fa République en 
application des dispositions de l'article 40 du code de proeédùre pénale. 

1.1.a,. Vlnformatlon des femmes est am.éUor~: 

• La suppression du délit de propagande et de publicité (article 13) .: 

L'article 13 ab~e If,}$ .disposmons de t·articfe 2221-1 clu. CSP qµl sanctiônnalent:J~ délit de 
propagande et® publlcité directe pu Indirecte pour tes établissements pratlqµantl'tVG ou pour 
des ,médicament~ prod1,11ts;,ou ITTéth<>d~ ~rmettant une tVG. Cette abrogation facilitera· 1a 
conduitEl cracti90l enfaveurde la pr~vention des.grossesses non désirées etd.es IVG. 

, L1informJtion au cours de fa .çonsultation mé<llcal11 (artlçle 4) : 

Le médecih doitdès ta première consultation médicale en vue d'une. rvG, .1ntormer.cla femme• des 
méth0d0$ médicales. et chîrurglçales d'interruption de grossesse et des . .rlsqµes et. des effets 
secqndalres potentiels. Le dossler..guici<a\actuellel')'lent en coursd'actuallsationF (Joit ~tte remls à 
la femme ~· çou1'$ <:te cette @nsultation.. Ce ctocun:ient œntiendra toute$ les inforrruiltions 
rela.tlves ·à: l'lVG., .• at.1iç§:liffé,rent~ .tE,ç~r1!ques.d'lrttervent1cm..et~qX struçtures cl1:1 prise encl'l~rge, 
Il cont.lendra notarnment des pr~l$ions sur te rôle de l'adµlte ~mpagn;an\. tes m!net1res qui 
sciu~aitent conserver le secret. 1 r 

' St te· médecin . sôuhaite reëêfürir à ta clause de consci.ence et refü$ê. de pratiquer l'interruption 
volontaire de gro$sesse. li êst tenu de .œmmuniquet lml'J'lêdiatement à là patlepte le nom de 
médecins susCElptlbles de pratiquer eett~ intervention·. afin de, ne pas priver la femme âe son 
droit d'accès à l'tVG. dans les meilleurs délais. ,;, 

• Le caractère obligatolre de .la consultation .sociale préalable à l'lVG est 
supprfmé pour les femmes majeure$ {article 5) : 

Toutefois cet entretien doit être systématiquement proposé. 

• Une 2è consultation · sociale est proposée à toutes les femmes après 
l'intervention {article 5) .. 

1.1.4--Les Interruptions de grossesse pour motrf médical (article 11): la concertation est 
favorisée. 

La . lot élargit la procédure de concertation coUéglale . préalablement à la réalisation des 
interruptions médicales de grossess& envisagées au motlf que la poursuite de la grossesse met 
en péril grave ta santé de la femme ou. qu'il existe une forte probabHité que l'enfant à naître soit 
atteint d'une affection d'une particulière gravité reconnue comme incurable au moment du 
diagnostic. • 
En outre, la femme est mieux associée à la procédure par l'introduction dans la collégialité d'un 
médecin qu'elle aura choisi et la possibilité pour elle ou pour te coupte d'être entendu). 
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: ;... ê<i qin ~~1 f~~ ~,-.ii. <1• tœtus, la ~W)riJ>iéalab!e s'll)$CIII dllt1• 
·lé cadm des centres'~· . . ôsttq,pl'énàtal pluridisdpllhalrés:: re décrèt n" g7,;57s du 28 mai 
1991 (<:!écr:t\lt e11CenseU <fEtat) télatlf àices centres sera modifié pour prendre.en compte les 
nouvelles dispositions législatives. 

;.. .s~grssant-des ·interventions liées à un ·problème de santé da.la- femmtt,~ une ·équipe 
plundisciplinalre d'au moins trois pers<mnes procède à rexpertîse de la situation. Les moçtalitês 
de fonctionnement de l'équipe font l'objet d'un décret en· Conseil d'Etat en cours d1êlaborafüm. 

1.1.t;.. La suppression des conditions apéelffques d'accès des femmes étrangères à l'IVG 

En réponse à de nombreµses. questions sur les œndltïom~ (i'~ccès à l'IVG de$ J~mes 
étrangères, Il convient de rappeler que tes règles de droit commun $Ont appllc;:ibles, désormais, 
aux .intéressées. En effet, à l'occasion de la nouvelle codification de la partie législative du êode 
de la santé publique (ordonnance n" 2000~54a dµ 15 Juin 2000), et afin d'ad~pter la loi 
française aux disposftlons de. la Convention européenne des Qroits de l'Homme, les conditions 
spécifiques d'accès à 1'lnt~n'\.lption volontaire de grossesse ~Otérleurern.ent fixées pour les 
femmes étrangères (ancien.article L. 162 .• 11 du code de tasantépubUque), ont été supprimées. 
De ce fait, les modalités particulières de résidence fixées. par vofe réglementaire. (déeret n° 75~ 
354 du 13. rnal 1975) ne sont plus en vigueur. La rêalisâtfoh d'uné lbtertuption d& grôssesse 
ooncernant une femme étrangère n'est donc soumise à .aucune condition de durée et de 
régularité du séjour en France 

1.2 .. Lu dispositions spécifiques pour tes mineures (articles 7 .et 20) : 

La .101 ne revient pas sur le principe de l'autorisation parentale, qul demeure la .règle. Toutefois, 
la loi prévoit dans certains cas, une dérogation à ce. principe qui Uentcompte des difficultés des 
mineures non émancipées qui sont dans r1mposslblttté de recuelllîr le consentement d'au moins 
un des titulaires de l'autorité parentale ou qui sont confrontées à une Incompréhension familiale 
tE:tlle qu'elles souhaitent garder le secret 

1.2.1·l'IVG. des mtn,ures pour lesqu,11es le conHn~ement parental n•a pu 
être recueUH- lé chotx de Padulté accompagnant 

La toi prévoit que "La mineure. se fait accompagner dans sa démarche par la personne rnejeure 
· de son choix " 

Cette personne peut être .un membre de s~ famille, un proche ou une Personne qualifiée, 
membre d'une assoctatl9n. Il convient; . bien entendu, . d'.être attentif au~. conditlons dans 
lesquelles la mineure ~1.exercê son choix, de manière.à s'assurer, en partlcul(er,<qu'elle ne l'a 
pas fait sous une contrainte. morale ou matérielle. C:est. pourquoi Il a été prévu qu'elle puisse 
être conseillée sur ce choix, tors de ra consultation préalable. 

• le r61e de l'accompagnant : 

Cette disposition a pour seul objet d'autoriser la personne ainsi désîgné.e par la mineure à 
l'accompagner dans toutes les démarches que requiert l'lnterventron volontaire de grossesse 
(consultation préalable, intervention elle..même et consultation postérieure}. La personne 
accompagnante n'a pas, en revanche, à intervenir dans la décision de ta mineure, ni quant à 
son choix de recourir à une interruption volontaire de grossesse, ni quant à son souhait de 
garder le secret à l'égard de ses parents ou des titulaires de l'autorité parentale. 

Si, en principe, l'admission d'un mineur dans un établissement de santé requiert l'accord d'au 
moins l'un des titulaires de l'autorité parentale, une telle proèédure n'a pas, bien entendu, à être 
suivie pour l'admission de la mineure accompagnée dans sa démarche par une personne 
majeure de son choix. De même. c'est l'adulte choisi par la mineure qui devra, si elle le 
souhaite, être informé de la sortie prochaine de ceüe-cl, à l'issue de l'hospitalisation. 

· la responsabUité de l'accompagnant : 

L'adulte choisi par la mineure pour l'accompagner dans sa démarche ne se voit accorder aucun 
attribut de l'autorité parentale et ne se substitue pas au représentant légal ; Cette situation 
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' ' ! ' ;, '., 'd'bhë:.' 'eh: principe, aucune ·oblrgàtlôn légale: qu• serait susceptibfe . 
JurfdJqùEfdeJa. personne concemée, , · 
"'ï;,r:,e::··'';;,c.-··" ···-·. - - · · ·. ·· - - - --- ·- - · 

···. '1',2t24/,,J'1'{~{rî~jmfüe~f~·i~ô\!r)•sqûeltQS;(a•··cons1mteroent pareJ1tal•. n·a ··pu 
. itre·re,êµ:6'.Jtlll-:fAAl:l~~-ro~icêl~J•ttt()rfst\s .. · · •" /... · · . 

te m4deciitf eJt l,àbilltépar•1,101. â.pra.tiquer l'ensernqte dès· •aôtês ·âfférehts ~ .• raréallsâtion 
d'Urre lntetvei'ltton décldéé dè façon autonome par Urie ad<>tes~nte et notamment ('an~sthésie, 
Les personnels paramédicaux sont autorisés à distribuer les soins n.écessalres, pàr ailleurs .( art. 
7). 

Les frais afférents à l'IVG sont d'ores et c:.téjà pris en charge par l'Etat. L~s modaUtês du 
dispositif seront définies par un décret, qui garantira l'anonymat de la personne mineure ( art. 
20). 

2 .. l'EDUCATION A LA SEXUALITE ET LA CONTRAC!PTlON 

2.1 .. L'êdijcatlon à la e.anté •t à la sexualibl {article$ 22 et 23). 

Les. nouvelles dlspo~itfons prévQfenf des séances obligatolres•(j'éd1.têâ~onàf~ jexuaUté. dans 
IEtSéêôlês,les··coll~eset les fycées d'une part,.·dans te~·structures .accueUtant é.les personn~s 
handicapèes d'autte:part. teuit$modalités'de mise en.œuvre seront déterminées 
prochainement avec les services des différents ministères concernés 

2.2 .. La prescription, la délivrance et l'administration des (Wfltraceptlfs (articles 21, 24 et 
25). 

Las . règle$ .âe• presêriptlc,n, (:f~l dél.!Vrar:tce êt d.'admlnlstration des coritrapeptifs .. hormonaux. ·•.Y 
compris .· tes.· contraceptifs ;cl'~r~en~. sont. désormais tntéQrées dan.s .1E: ,droit eomr,n.!n du 
médicament. C'esUe classer,entsur la lrste l ou sur la liste Il des substanc~s vénéneuses pai: 
arrêté duministre cnargê .. de.la santé,.pris sur proposltton du directeur.gênéral·c!e l'AFSSAPS, 
qui impose, te cas ·éch~ant. µne. obllgatloni de prescrlptiOn mê.drcale p.ourJa déllvranee d\m 
produit (en pnarr:nacle ou d,11~ Jes centres. de pfaniflcaiion Qu d'éducat!on fart11Uale)1 
actuellemf.tnt s.. seul le. co.ntrae~ptif <turgence Nor'fevo n'e$t pas sou.mis à prescrlptlc>n médicale 
obllgatqire, $1~giss,\mt ·de. lc1 .délîvrance, ce s<mt les règles nQrmales du monopole 
phétrma~egt!q.ue, qu.i .f'~ppli.qJ.n,nt, ~vec une, dprogatl90 é\U' profit des centres de plal'llfica6on ott 
d'~uçation familiale. ; 

Par oontre, l'obligation de prescription médièalê est marntenue dans 19 lôf pour les oontraceptlfs 
lntra".utérins, c'est àdlr~ les .stérilets qui sont des dispositifs médicaux, à l'exception d'un .produit 
ayant le statut de médicament (MIRENA); ,Ils ne peuvent être délivrés .que sur prescription 
médicale, La délivrance, dan$ les pharmacies 'ou les centre$ de planiflcatton ou d'éducation 
familiale, des diaphragmes et des capes, qui .. sQnf également des . dispositifs médicaux 
contraceptifs (ncm..utértns), n'est dorénavant possible qtJe sur pre$CrlpUon médlcate. 

2.3 Là prescription, la délivrance et l'admfntstration · des contraceptif$ aux personnes 
mineures {article 24) 

Le, droit è la contraception leur est reconnu par la loi. Désormais la prescription, la délivrance et 
l'administration de contraceptifs aux personnes mineures ne sont plus subordonnées à une 
autorlsaUon parentale. L'obligation d'accord parental est levée 

Nous vous rappelons qu'au terme dès dispositions de la loin° 200()..1209 du 13 décembre 2000, 
les méd'®ments ayant pour but la contraception d'urgence qui ne présentent aucun danger 
pour la santé peuvent être délivrés à titre gratuît aux mineures dans les pharmacies. 

Le décret n°2001 .. 2sa du 27 mars 2001 (JO du 28 mars 2001 autorise, dans les 
établi!llsements (l'enseignement du second degré, !'administration par les Infirmières, dans les 
conditions déterminées par le protocole national qui lui est annexé, aux élèves mineures et 
majeures . des . médicam~nts ayant pour ·but· la contrf.'lception d'urgence et non soumis à 
prescription médicale obligatoire. 
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CIRCULAIRE N° DQSIDH.OS/2001/467 du· 28 S'ëi)tembre 2001 

Le dé.ctet d'~ 2 .·. \ ~lôo:rêt~if à la:~éJM'ancfigtatuite aux mineures en offlëiqe dës médicaments 
ayant pour . .. · co.ntfabeptlon dfOrgenœ et non soumis à prescription m,édfc.ate obligatoire .est 
actuellement sou,:rtis à la ®neeliatloh des 'instances professlo!)nelle rdre <'fijs .pharmaciens 
et syndi~ts . oe pharmaciens} et ~evralt être.· pùbtié dès octobre 20 ... ; ·Le,s tlépenses liées à 
cette délivrance. à .. titre gratuit s~ront · prises en charge par te FNPEIS (Fonds National de 
Prévention, d'éducation et dflnformàtion Sanitaires). · . 

3 • LA STERILlSAtlON A VlSE:E CONTRACEPTIVE 

La lot encadre désormais la stérilisation à visée contraceptive qui n'est jamais possible pour les 
personnes mineures. 

3.1 - La stérilisation comme méthode contraceptive {article 26) 

Un chapître nouveau inséré dans le code da ta santé publique autorise ra stérilisation à visée contraceptive 
par ligatures des trompes et canaux déférents pour les personnes majeures qui fe souhaitent. 

Cette pratique est entourée de garanties : un& Information. par le• médecin sut leisrlsques, conséquences et 
méthodes, l'existence d'un consentement libre et éolatré, réitéré après un dèt,tJ.'le rêtlexlon de quatre mols.. 
Les praticiens qui pour des raisons de conscience estiment ne pas devoir. interventr, doivent adresser la 
personne majeure à un autre praticien. 

Un dossier d'information destiné aux personnes souhaitant avoir recours à cette rné.tflode contraceptive est 
en cours de réalisation. Il complètera utilement les Informations délivrées par le médecin au cours de la 
première consultation. 

3.2 - La stêdlisation comma.méthode eontraceptive pour les personnes dc,nt les facultés 
.mentales sont altérées (article 27) 

Dans ce cas, la lof prévoit des dlsposiflons protectrices spécifiques des droits et des Intérêts des personnes 
dont l'altération des facultés mentales constitue un handicàp et a Jµstiflé leur placement sous tutelle ou 
curatelle. 

Pour • personries placées sous un régime d' Jtotection. (égale, ieul µn motif mèdjc.al lmpêrfeux {une 
contre-Indication fr,,rmelle a,llX m~thodes de contr~eptlon ou une impossibilité avérée de tes mettre tm œum, 
efficacement) peut Justifier unE) stérilîsatlon. 

L'intervention est alor$ subordonnée à !!autorisation duJuge des tutelles qui se prononcera après avis d'un 
comité d'experts.et.après avoir entendu la personne afin de s'assurer de la réalité.de son consentement Un 
décret en Conseil d'Etat fixera les conditions d'application du dlspositïf. 

Nous appelons votre attention sur le fait qu'à .œ Jour, aucune disposition têg!slative ou réglementaire n'est 
applicable au cas d'une demi#nde émanant d'une personne majeure dont tes facultés de discernement 
apparaissent altérées sans pour autant qu'elle soit placée sous tutelle ou sous curatelle. 

En cas de doute sur l'exis:tenœ d'un consentement éclairé de la personne, le praticien ne peut pratiquer cette 
Intervention. 

4 - L'APPLICATION DE LA LOI DANS LE TEMPS : 

Le tableau annexé, ci•après, distingue : 

• les dispositions d'application immédiate; 
• les dlsposîtlons dont la mise en œuvre est Uée à la publication des décrets d'application. 

Nous vous informons qu'un groupe national. d'appui va être constitué. Cette instance pourra intervenir pour 
apporter son aide>à la résolution des difficultés qui pourraient apparaître sur le plan local, en ce qui concerne 
la pratique des IVG dans le cadre des nouvelles dispositions légtslatîvl:ls. 
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Pour fa înîni~fê et lâ, ~ecrê.talre d'Eœ 
·. ~t ~a.r d~lijg~lt:>n, · 

Par empêchemenfdu.iditecteutgênéralde 
L'adjointe au diréêteur général de la sa 

Myriam REVEL Christine d'AUTUME 

/ 1 

.. 

li-,; 
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ECHEANCES DE MISE EN ŒIJVRE .. DES DISPOSffiONS DELA LOlDU4 JUILLET 2001 ..... ' .. - ... ' . -·· -· " .. · .•. ···· .. - , ... - 

RELATIVE A L'IVG ET A LA CONTRACEPTION 
Objet des mesures Dig:,psitioiis d'àpplieâtion immédiate ~tions dontla .mise• en oeuvre estnee 

IA1Jt1blication des têxtes d' appij(?.I.Üon 
1 L' Interruption volontaire de grossesse 
Délai de recours à I' IVG Allongèment du ®lai de 10 à 12 semaines de 1 

·rou~ fart-1. et 2,1. 
IVG des mineures Les~pQm-]($qll~le~t ·.·········· ···I~futls M.f'érentsàl' IVG d' .~~~ 

paren~ nla PM pu ~ recueilli peuvent aêcéder à laquelle le .oonsentement parêiltâi Ma .Pp) ~I 
une IYG(art . 7); Dans ~ cas : . . . rècuèilli seront pris en charge par l'Etat.. $Cl()ij,'tiue > elles se font a~ par Ullè personne pr®édure garantissant l' anonyniat {att.20). : 

majeure de leµr choix; . . Un décret e$t en cours de. prçparation.. 
> le>médecin e$l ~füté à pratiq~ l' ffl$el'llble 

des. actes111édJ~·affétents à la réalisation de 
l'IVG (~ l'anesthésie) et les 
pet'$0Jltlels ~eaux sont autorisé$ à 
distrlbÙêt les soins 

Modifications relatives à la consultation sociale Articlê.S: 
> Le ·~ obngfltoire de l' entretien 

l'i préalable êl;t mipprùné en ce qui concerne les 
ftmln'l.es :rtliij~e.s 1 

> Un•~ ~etiem e$t •. systématiquement proposé 
à toutœ Iesfen:unes ·apres· 1 • intervention 

> la··ci::lriduite des. eôtretlen:s est autorisée au sein 
des éfublissêmeàts de santé privés 

Organisation des IVG dans les établissements 
publics de santé 

Les ~l<eSdêis«v100$-aiiiiiuefa~1· 
activi~ d'lVO SQtlt te!m$• d'~iser cette Mti.vi~ 
aµ $eÎn del~~ (art.$). 

Organisatfon des IVG dans les établissements 
privés de santé 

Lalimitatl&n (qüoTui) du nom · re des IVG realisées tes instalfatforis dont les lta&I~ d~sruiiê 
dans les établissements privés est supprirnêe (ârt.9) privés sont ~us de diij,oset l()i$(JU~ pratiqhent 

~ lVG seront nxées par llll ~et1 eeurs •~ , ~·" 

IVG en médecine ambulatoire (art 3) Dêêret en préparation 
Medificatiec du· dispositif relatif aux interruptioos 
de grossesse ww- mmif 111édical (art.1 U 

:> mise en œvre d' une pr~ de 
êonèertation collégiale systématique 



pré'alablemeut aia rèatTuatl@ ® toutè ~Q 
). UD, rnédecin choisi par la fçnu:ne est ~ê Uâ 

~nœrlatioo . 
> la feînme oo le couple peut . êtrê • ·'r11têm:hî 

préalâblement àla rèuriion de ~QJJ. [J 
2 d~ ~nt prévus: . . _ . . . . ···.· ,•. •·. > > lMO pour ia.non:ialie du fâ:US . ;l~ dêêr'êtfn9 !t74 

578 du 28 Mai _ 1997 relâ.tif ··~· :~ 
pluridisciJ)lmafres de diagoosâè ~ -. est.® 
ÇOQJ'S. de .réviinon - ' 

> !MG •poµr pf{)blèrne .g,rave de santé)~ .~ 
f~ :Wl 4écret est en ce>~<le~(lt},. ···· · 

L' înfonnation dans le domafue de l'WG Lê$ ~00$ relativ~-àl'· infortnationet àla 
publlcité.dârul ledômaîne del' IVO&ônt 
sûm:mttlêês(art 13), 

Délit d'entrave à la pratique de l'IVG ta détimtiQtr dû aêlit dieiitra~ 4St renforcée 
art.17). .. 

Il La Contraception et l' Education à 
la Sexualité 

!;:li!t8îtions des articles · 21 à 25 sont f~~t~.ur::n~del=~tesero~ 
défuûes partîndécretên préparation 

m La Stérilisation 
La stérilisation à visée contraceptive estautorisée-11.a ~. ~li·$ati· .·oo.·_ • .. · œmme ····• .. _ . -méthode.·.. -.-.~-. ®ntraçeptt_ • ·· • ve pour ILa.·i ._ .st~. ·. ·.. tion··_.. çpmme:mêili:âde. - .. oontrac.--- ..• ·•..• .. .. •· ·_ eptiv. e.. pp.·-·•_)tt. • 

la ~tien g@étale t$t m.rt9risée (811.26). • les ·pet'$0mlffl dont les facultés mentales .SQllt 
alt~~(art,17) est aUt~sot1$ ~(;}•• : 
• ~ Pexisrenced1.n1 môtiÎ:lliédiêal; 
• dû respect dé dispôsitions prôt~êe$ 

spéêffiques. . . . ·• 
Un déêrét fixa.rit Iés conditions it1àppli®.tfüri .dû 
disoositif est' en cours de prépàrafilih 

~ 

1, 


